Indépendant: quelle voiture choisir si vous visez la déductibilité maximale?
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Les règles fiscales pour déduire votre voiture de société changeront le 1er juillet 2023. Voici ce qu’il faut savoir pour (encore) bénéficier d’une fiscalité avantageuse.
Le verdissement du parc automobile introduit par le gouvernement fait ses premiers pas cette année, alors que le Salon de l'Auto marque son retour. Depuis le 1er janvier 2023 déjà, la déductibilité des frais de carburant (diesel ou essence) des voitures plug-in hybrides est plafonnée à 50%. L’objectif du gouvernement étant d’encourager l’utilisation électrique de ces véhicules.

À partir du 1er juillet prochain, la réforme fiscale du régime des voitures de société va encore un cran plus loin. La déductibilité fiscale des véhicules non neutres en carbone achetés, pris en leasing ou en location dès le 1er juillet 2023 jusqu’au 31 décembre 2025 inclus sera "temporairement maintenue, mais une diminution progressive du pourcentage est prévue", explique Pieter Debbaut, conseiller fiscal chez Liantis. "Concrètement, pour ces véhicules, le pourcentage de déduction fixé sera plafonné à 75% à partir de 2025, puis il passera à 50% en 2026 et à 25% en 2027. À compter de 2028, le pourcentage de déduction sera ramené à zéro et les frais ne seront donc plus déductibles", détaille l’expert. Pour tous les véhicules de société thermiques achetés ou pris en leasing à partir du 1er janvier 2026, plus aucune déduction ne sera autorisée.
Quand commander son véhicule?
La date de la commande du véhicule est donc déterminante, puisque c’est celle-ci qui est considérée comme la date d’achat et qui sera prise en compte pour la nouvelle réglementation. "En ce qui concerne les voitures de société prises en leasing ou en location, il sera tenu compte de la date de la conclusion du contrat de leasing ou de location", indique Pieter Debbaut.
Si vous souhaitez encore commander un véhicule à moteur thermique ou une voiture plug-in hybride, vous avez donc tout intérêt à passer commande avant le 1er juillet 2023 car, dans ce cas, "les règles fiscales actuelles (plus avantageuses) resteront applicables". Au-delà de cette date, le régime transitoire, et donc une déductibilité dégressive à partir de 2025, sera d’application. À partir de 2026, plus aucune déductibilité ne sera possible.

Dans le cas d’un véhicule à 100% électrique, pour profiter de la déductibilité maximale qui est à 100%, rien ne change jusqu’à fin 2026. "Pour les voitures de société électriques achetées, prises en leasing ou en location au plus tard le 31 décembre 2026, le pourcentage de déduction reste fixé à 100%. Pour celles achetées à partir de 2027, le pourcentage de déduction passera respectivement à 95%, puis à 90% en 2028 jusqu’à arriver à 67,5% à partir du 1er janvier 2031", prévient le conseiller fiscal. "La voiture de société 100% électrique constitue la voiture ‘fiscale’ du futur", ajoute-t-il.
Achat ou leasing?
"Il est toujours plus avantageux d’acheter une voiture de société que d’opter pour un leasing", signale Liantis.
Si vous choisissez tout de même le leasing, la TVA pourra être ventilée dans le temps étant donné qu’un peu de TVA est porté en compte sur chaque facture de leasing. Dans le cas d’un achat avec de l’argent comptant ou un crédit, la TVA doit être payée immédiatement et vous ne récupérerez la moitié qu’après un certain temps.
Il existe aussi des différences comptables: "Lors de l’achat et du leasing financier d’une voiture de société, la voiture figure au bilan et doit être amortie annuellement. Avec la location et le leasing opérationnel, la voiture n’est pas considérée comme un investissement et vous déclarez les factures mensuelles dans vos frais", explique Liantis.

Déductibilité des frais
"Le pourcentage de déductibilité des frais de voiture dépend des émissions de CO2 depuis 2020 et est fixé, tant à l'impôt des sociétés qu'à l'impôt des personnes physiques, selon la formule suivante: 120% - (0,5% x coefficient carburant x émissions CO2 en g/km) = pourcentage de déduction", explique Eric Ducœur, tax & content expert. Ce pourcentage est de maximum 100% et de minimum 50%, sauf si l'émission de CO2 est supérieure ou égale à 200g/km, la déduction est de 40% maximum.
À partir du 1er juillet 2023, les nouvelles règles de déduction fiscale s’appliquent également aux frais de carburant. Concrètement, pour les voitures achetées ou prises en leasing à partir du 1er juillet jusqu’au 31 décembre 2025, "les règles de déduction existantes sont également, mais momentanément maintenues, mais cette déduction amorcera une chute dès 2025 (lire ci-dessus, NDLR)", rappelle l’expert. De fait, entre 2025 et 2027, la déductibilité des frais diminuera progressivement, pour retomber à 0% en 2028. "En outre, il n’existera plus de taux minimum de 50%, voire de 40% pour les voitures dont les émissions de CO2 sont égales ou supérieures à 200 g/km", ajoute Eric Ducœur.
Notez que pour les voitures plug-in hybrides achetées entre le 1er janvier 2023 et le 30 juin 2023, une règle particulière s’applique: la déductibilité maximale des frais d’essence ou de diesel est limitée à 50%.
Pour les voitures sans émissions (autrement dit les voitures électriques) achetées ou prises en leasing avant le 31 décembre 2026, le taux de déductibilité des frais est de 100%.
Conclusion

2023 est une année charnière pour l’achat d’une voiture de société. "Pour l’indépendant qui souhaite garder un taux de déductibilité attractif, agir avant le 1er juillet 2023 me semble opportun. Si le choix se porte sur une vraie voiture hybride, seuls les frais de carburant (essence, diesel) sont diminués à raison de 50%, les autres frais (entretien, etc.) garderont le taux de 100%. Pour ceux et celles qui souhaitent investir dans une voiture sans émission, le taux de 100% sera maintenu pour les achats jusqu'à l’année 2026 incluse», conseille Eric Ducœur.
